
République Françatse
Liberté — Egalité — Fraternité

SIVU DE LA PIEVE DE SAMPIERO

CONSEIL SYNDICAL DU 25 FEVRIER 2026 A 18H30

Nombre de membres en exercice : 9
Présents : 7
Absents: 2
dont représentés:

Suffrages exprimés: 8
Pour: 8
Contre: 0
Abstentions : O

Date de la convocation:
19 février 2026

Délibération publiée par la mairie
le : 3 mars 2026

Télétransmission au contrôle de
légalité le: 3 mars 2026

Accusé réception reçu
le

L’an deux mil vingt-six, le vingt-cinq février à dix-huit heures, le Conseil Syndical
du SIVU de la Pieve de Sampiero étant assemblé en session ordinaire, au lieu
habituel de ses séances, après convocation légale, sous la présidence de
M. Pascal LECCIA.

Présents:
Délégués de la Commune de Bastelica: MM. Florent BENIELLI, Jean-Baptiste
GIFFON, Marien USCIATI

Délégués de la Commune de Cauro : MM. Antoine ANTONA, Paul BERNARBI,
Pascal LECCIA
Délégués de la Commune d’Eccica-Suarella : M. Paul POGGI

Absents: MM. André FLORI (procuration à Paul POGGI), Vincent ROSSI

Secrétaire de séance : M. Jean-Baptiste GIFFON

Le quorum étant atteint, l’assemblée peut valablement délibérer.

Conformément à l’article L.1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Président sollicite
l’autorisation de pouvoir procéder, avant le vote du budget primitif 2026, à l’engagement, à la
liquidation et au mandatement des dépenses d’investissement dans la limite du quart des crédits ouverts
au budget précédent (hors opérations d’ordre, emprunts et RAR).

Le Président propose donc d’ouvrir les crédits dans la limite de 33 3 86.88 € et de les ventiler par
chapitre, comme suit:
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BP 2025 BP 2026
Chapitres et articles (prévisions + DM - RAR (dans la limite du 1/4 1/4 33 386,88 €

2024) des crédits)

20 - Immobilisations incorporelles 7 080,00 € 1 770,00 €

2031 - Frais d’études 7 080,00 € 1 770,00 €

21 - Immobifisations corporelles 126 467,50 € 31 600,00 €

2138 - Autres constructions 47 867,50 € 4 600,00 €

21531 - Réseaux d’adduction d’eau 60 100,00 € 20 000,00 €

2158 - Autres installations, matériel et 15 000,00 € 7 000,00 €
outillage technique

21828 - Autres matériels de transport 3 500,00€ 0,00€

23 - Immobifisations en cours 0,00 € 0,00 €

V AUTORISE le Président à engager les dépenses en investissement avant le vote du
budget primitif 2026, dans la limite des crédits ouverts

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an susdits
Pour extrait conforme

Le Président,
Pascal LECCIA
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2312 - Agencements et aménagements de 0 00 €
terrain

I’OTAI. 133 547,50 € 33 370.00 f

0,00 €

Ayant entendu l’exposé du Président,
Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité,
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